




AUTORISE le Président à signer les commandes d'accompagnement auprès de la société E­
CONEX dans le cadre de sa propre centrale d'achat, 

DIT QUE l'ensemble de ces commandes ne pourra excéder la délégation donnée par le Comité 
Syndical au Bureau dans le cadre de l'application des Statuts, à savoir 5M€HT, 

DIT QUE les dépenses correspondantes sont imputées au Budget annexe « Aménagement et 
Services Numériques » à l'article 2151. 

Date de mise en ligne le 9 juin 2026 

Olivier LAVl;J)I, 
Prési

7
t-Marne Numérique

Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans les deux mois suivant sa date de mise 
en ligne sur le site www.seine-et-marne-numerique.fr et sa transmission au représentant de l'État auprès du tribunal 
administratif de Melun ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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